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1. SALAIRES OUVRIERS À PARTIR DU 1ER JUILLET 2025

Suite à une diminution de l’indice quadrimestriel moyen, les salaires connaissent une légère baisse au  
1er juillet 2025.

Salaires horaires minima à partir du 1er juillet 2025

Trajet de formation 26,8319 €

Ouvriers qualifiés 2e cat. 27,2095 €

Conducteurs d’autos 28,2050 €

Ouvriers qualifiés 1e cat. 28,2050 €

Ouvriers qualifiés d’aérodrome 28,2050 €

Ouvriers surqualifiés 29,2616 €

Prime de raffinage

Prime de raffinage 1 : 1,2206 €

Prime de raffinage 2 : 0,3394 €*

* Prime pour les ouvriers appartenant à l’UTE raffinerie, 
qui n’ont pas droit à la prime de raffinage 1.

CONTENU

1 Salaires ouvriers à partir du  
1er juillet 2025

INDUSTRIE PETROLIERE | OUVRIERS CP 211 | JUILLET 2025
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Retrouvez toutes les informations sur
vos jours et votre pécule de vacances
sur www.lacsc.be/vacances
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